
 

Espace Naturel Sensible 

des Coteaux de Sainte Foy et des Bagnettes 

 

 Le site des coteaux de Sainte-Foy et des Bagnettes s’étend sur 79 hectares. Deux collines calcaires 

périurbaines séparées par une combe, marque le paysage local. Relativement préservé de l’urbanisation 

environnante, ces coteaux faisaient jadis l'objet de cultures en terrasses (viticulture, vergers) et de pâturage 

jusque dans les années 1950. 

 Leur abandon progressif a contribué à la fermeture des milieux (friches), au détriment des milieux 

ouverts, souvent plus riches d’un point de vue écologique.   

 En 1999, le Conseil départemental de l’Allier a mis en œuvre une politique en faveur des espaces 

naturels sensibles (ENS).  

 Lors de l’adoption du schéma départemental des espaces naturels sensibles par le Conseil 

départemental de l’Allier en décembre 2003, le site des coteaux de Sainte-Foy et des Bagnettes est répertorié 

parmi les 26 sites d’intérêt majeur inscrits par cette institution.  

 C’est en 2011 que la Commune d’Ebreuil a souhaité se positionner en tant que maitre d’ouvrage de la 

politique ENS. Une convention a été conclue entre le Conservatoire des Espaces Naturels Sensibles de l’Allier 

(CEN Allier) et le Département de l’Allier pour mettre en œuvre un plan de gestion du site sur la période                 

2011/2015. Le Conseil départemental de l’Allier a soutenu financièrement ce plan de gestion I 2011/2015 à 

hauteur de 60 %.   

 

 En 2016, la Commune a souhaité renouveler le plan de gestion du site. Après un appel d’offres pour la 

mise en œuvre de ce second plan de gestion sur la période 2016/2020, le marché a été attribué au CEN Allier. 

Le projet a été soutenu financièrement par l’Union Européenne dans le cadre de son plan FEDER à hauteur de 

60 % et par le Conseil départemental de l’Allier à hauteur de 20 %.  

 

 

L’opération de Mise en œuvre du Plan de Gestion 2016-2020 de l’Espace Naturel Sensible des 

coteaux de Sainte-Foy et des Bagnettes est cofinancée par les partenaires suivants : 

  



Périmètre du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces remarquables  

 Les inventaires réalisés sur place font apparaître une grande richesse naturelle : 

 294 espèces de plantes (dont 21 espèces d’orchidées), 

 59 espèces d’oiseaux (dont 48 sont protégées au niveau national) ; 

 36 espèces de papillons, 

 6 espèces de reptiles,   

 4 espèces de mammifères… ont été recensées. 

 

 Les restes de murs en pierres exposés au sud sont des atouts pour les reptiles comme le Lézard vert. 

Quant aux pelouses calcaires sèches, elles abritent une vingtaine d'espèces d'orchidées dont l'Orchis militaire, 

espèce en régression dans l'Allier. 

 

 

 



Objectifs et Actions 

 

 Objectif 1 : Améliorer la diversité en habitats et espèces et la qualité paysagère du site 

 

 

 Restauration des pelouses embroussaillées et des zones humides 

 

 

 Les actions menées permettent de rouvrir les secteurs isolés 

à fort enjeux biodiversité moyennement à fortement embroussaillés 

ainsi que de réhabiliter les zones humides en cours de fermeture. 

 

 

 

 Animation & Maitrise foncière 

 

  Ces actions permettent de poursuivre l’animation foncière auprès des ayants droits privés, propriétaires 

de terrains sur le site afin de garantir une maitrise foncière des terrains stratégiques.  

 

 



 Evaluation de l’état de conservation des pelouses sèches et cartographie des 

habitats 

 Ces évaluations permettent d’améliorer les connaissances naturalistes et de suivre l’évolution des 

populations d’espèces à fort enjeux de conservation.  

 Un comptage des orchidées a eu lieu en 2018 et 2020. 

 

 

Objectif 2 : Conserver une mosaïque d’habitas et d’espèces 

d’enjeux 

 

 Parc de pâturage 

 A travers une convention établie avec un agriculteur, 7ha de 

l’espace naturel sensible des coteaux des Bagnettes est mis en pâturage 

ovin depuis 2016.  

 Cette pratique permet d’avoir un entretien pastoral adapté, 

moins couteux et moins impactant sur la faune et la flore. 

 

 

Objectif 3 : Valoriser le site sur le plan touristique et pédagogique 

 

 Animations, sensibilisation des publics 

 Le Conservatoire des Espaces naturels Sensibles (CEN Allier) programme des animations destinées à 

sensibiliser les publics à la richesse écologique du site, à la gestion conservatoire en lien avec les acteurs du 

territoire. Cette sensibilisation est réalisée notamment par des animations naturalistes et des chantiers de 

bénévoles.  

 

 

 

 



 Réalisation d’aménagements à vocation pédagogique 

 

 Des aménagements pédagogiques ont été placés au niveau du parking voitures ainsi qu’à l’intérieur de 

l’ancienne maison de vigne.  

 Ils permettent d’informer et de sensibiliser le public aux richesses écologiques du site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Action réalisée en direct par la Commune d’Ebreuil  

 

 

 Restauration de l’ancienne Maison de Vigne  

 

 En 2016, la Commune d’Ebreuil a acquis l’Ancienne Maison de Vigne située aux portes de l’Espace 

naturel sensible des Coteaux de Sainte-Foy et des Bagnettes.  

 La restauration de l’extérieur a été entreprise en 2019 avec notamment la réfection de la charpente et 

de la toiture.  

 

 

 

 

 

 


